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ARTICLE PREMIER 

 

Compléter l’alinéa 41 de cet article par la phrase suivante : 

« L’impossibilité de fonctionner est déclarée par le représentant de l’État dans la région 
selon des modalités définies par décret. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’alinéa 41 pose le cas d’impossibilité de fonctionner des conseil régionaux ou 
interrégionaux. Pour autant, il ne définit pas les critères qui président à cet état de fait ni l’autorité 
qui déclare cette impossibilité. 

C’est l’objet de cet amendement. 

 

 

 

 

 

 

 

 


